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Un petit rappel du calcul de votre rémunération au sein des IEG 

 

 

Votre salaire brut est calculé de la façon suivante  

 

Avec : 

 

• SNB : le Salaire National de Base. Ce dernier est négocié tous les ans au niveau de la 

Branche des IEG par les organisations syndicales. 

Au 1er janvier 2020, le SNB était de 506,24 € vs 505,23 € au 1er janvier 2019. 

 

• Coefficient associé au Niveau de Rémunération (CoefNR) : les NR varient de 30 à 370 et 

sont associés aux GF (Groupe Fonctionnel). Ils vont de CA à KB pour les salariés hors classe 

(cadre supérieur). 

Le coefficient de majoration n’a pas évolué depuis l’accord de Branche du 15 décembre 2017 

(évolution de 0,5% au 1er janvier 2018 et 0,5% au 1er juillet 2018) 

 

• Majoration Résidentielle (MajRes) : fixée par décret, elle a pour objectif de compenser les 

différences de coût de la vie entre les différentes localités de résidence 

 

• Majoration d’Ancienneté (MajAnc) : Constituée de 12 échelons (de 1 à 12), la Majoration 

d’Ancienneté permet d’intégrer et de valoriser le nombre d’années travaillées dans les IEG 

 

 

 

 

En pratique, où puis-je trouver mon échelon, mon GF, mon NR, ma rémunération brute… ? 

 

Une grande partie de ces éléments est disponible sur votre fiche de paie, en haut de chaque page : 

COMMENT JE CALCULE MA RÉMUNÉRATION 

LES COMPOSANTES DU SALAIRE DES IEG 
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Votre majoration résidentielle ainsi que la date de changement d’échelon y apparaissent 

également. 

 

Votre rémunération Brute apparait en 1ère ligne de la rubrique 001 

 

 

Rappel, i vous êtes en temps choisi : les agents s’engageant à travailler 3 ans à 32h ou moins 

perçoivent une prime ARTT (Aide à la Réduction du temps de Travail), calculée de la façon 

suivante : 

• ARTT pour 32h travaillées : 1/35ème d’un temps plein  

• ARTT pour moins de 32h travaillées : 1,5/35ème d’un temps plein 

Cette aide apparaît sur votre fiche de paie dans la rubrique éléments de revenu brut, en dessous 

de votre rémunération brute. 

 

A noter, que pour les salariés en temps choisi dont le NR est < à 100 et à l’échelon 4, la prime 

ARTT est calculée sur la base de NR 100 échelon 4. 

 

Et pour finir, un petit outil … 

 

Pour terminer, nous vous adressons une calculette (que nous vous conseillons de garder sur le 

bureau (de votre ordinateur) qui vous permet de connaître instantanément votre rémunération, mais 

aussi, d’effectuer une simulation lors d’un changement d’échelon, de NR, de GF, etc…  

 

 


